
Compte rendu de la séance plénière 
du Conseil Municipal des Enfants 

du 23 Juin 2010 
 
 

Date de convocation: 21 juin 2010 
Date d'affichage: 21 juin 2010 
Conseillers en exercice: 17 
Présents: 15 
 
 
 
 
L'an deux mille dix, le vingt trois juin à dix heures, le Conseil Municipal des Enfants 
convoqué s'est réuni en séance plénière dans la salle de l'Ancien Conseil Municipal sous 
la coordination de Monsieur REYNIER. 
 
 
 
Etaient présents:  
 
Monsieur PUJOL, Maire de Layrac 
Monsieur KNOP, Adjoint au maire délégué à la vie scolaire 
Monsieur BARADA, Conseiller délégué à la vie scolaire 
Madame PEYRET, Directrice Générale des Services Adjointe 
Monsieur REYNIER, Coordinateur du Conseil Municipal des Enfants 
Madame SARRAMIAC, Animatrice du Conseil Municipal des Enfants 
Mademoiselle NIORT, Animatrice du Conseil Municipal des Enfants 
 
Conseillers présents: BALI Joris, CARLI Diego, CONSTANT Jade, GALLISSAIRES 
Manon, GAZEAU Agathe, GIGUÉRE Elisa, GUERLIN Capucine, HUBNER Célia, 
LECADE Cylia, PUÉO Estelle, RHODES Léa, ROMÉRO Axel, SANOUI Quentin, 
TAHRAOUI Théo, VIGUIÉ Frédérique.  
 
Pouvoirs: LEFÉVRE Hugo donné à ROMÉRO Axel 
                 TORMO Joris donné à BALI Joris 
 
 
Secrétaire de séance: Mademoiselle NIORT 
 
Madame SARRAMIAC procède à l'appel des Conseillers Municipaux par Commissions. 
Monsieur REYNIER déclare ouverte la séance et présente l'ordre du jour. 
 
ORDRE DU JOUR 

- création des commissions 
- désignation des référents 
- présentation du logo 

 



TOUR DE TABLE 
 
Monsieur REYNIER demande aux Conseillers de faire le point sur la séance du 9 juin 
2010. 
Il rappelle également qui sont les référents adultes et enfants de chaque commission, et 
leur rôle. 
 
LE LOGO 
 
Un tour de table est ensuite effectué sur les différentes idées de logo.  
 - Quentin SANOUI : faire une photo de tous les élus enfants et de mettre un logo 
au milieu. 
 - Axel ROMÉRO: mettre des logos représentant chaque commission. Par 
exemple Sport Culture Loisirs: cage de foot, Cadre de Vie: des fleurs, Citoyenneté 
Solidarité: une canne ou une personne en fauteuil roulant.  
 - Célia HUBNER: une table avec des enfants autour. 
Madame SARRAMIAC rappelle que ce logo sera l’identité du Conseil Municipal des 
Enfants. 
 - Manon GALLISSAIRES propose elle aussi  différentes idées. 
Monsieur KNOP demande  aux Conseillers Municipaux « qu'est qu'un logo ? » 
 - Quentin SANOUI répond: une mascotte 
 - Axel ROMÉRO: une identité. 
Monsieur KNOP rappelle qu’il est important  de bien réfléchir à cette identité visuelle 
car elle restera et servira pour tous les autres conseillers à venir. 
 - Diego CARLI propose de dessiner une table et de mettre au centre les initiales 
du CME et des images correspondant à chaque commission.  
 - Joris BALI propose des étoiles avec des images des commissions. 
Monsieur REYNIER explique qu’à la rentrée de septembre, sera finalisé le travail sur le 
logo. 
 
Monsieur Pierre PUJOL rejoint la réunion à onze heures. Petit compte-rendu du début 
de la réunion. 
 
ELECTION DES COMMISSIONS 
 
Monsieur le Maire propose de passer au vote pour la création des différentes 
commissions ainsi que pour la désignation des référents.  
A l’unanimité, le Conseil Municipal des Enfants adopte cette création et la désignation 
ci-dessous:  
 
Cadre de vie :  

 
GAZEAU AGATHE 
(référente)   

CARLI DIEGO 
   

GIGUÉRE ÉLISA 
   

LECADE CYLIA 
   



ROMÉRO AXEL 
   

TARAHOUI THEO 
   

Culture : 
  

MANON GALLISSAIRES 
(référente) 
 
VIGUIÉ FRÉDÉRIQUE    

 
LEFÉVRE HUGO 
 
RHODES LÉA 
 
PUÉO ESTELLE 
 
Citoyenneté :  

 
TORMO JORIS  
(référent) 
 

CONSTANT JADE 
 
GUERLIN CAPUCINE 
 
HUBNER CÉLIA 
 
SANOUI QUENTIN 
   

Monsieur REYNIER informe qu’un compte-rendu des réunions du CME sera affiché à 
l’école élémentaire. 
Il remercie les Conseillers Municipaux pour leur présence aux cérémonies officielles. 
Monsieur le Maire précise  que les référents de chaque commission seront à ses côtés 
lors de ces cérémonies et  demande à l’ensemble des Conseillers d’y participer 
activement en chantant la Marseillaise.  
Monsieur KNOP rappelle enfin qu’il est important  que chaque Conseiller soit présent 
lors de ces cérémonies commémoratives. 
 

Fin de la séance : 23 heures 20 

 


